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Durée en Centre : 3 Jours soit 24 Heures

PUBLIC :

Conducteurs routiers. Formation ouverte à tous stagiaires.

OBJECTIF :

Etre autorisé à transporter, en national et en international, les produits suivants :
Gaz (Cl.2), Liquides inflammables (Cl.3), Matières solides inflammables (Cl.4.1), Matières sujettes à l’inflammation spontanée (Cl.4.2), Matières, qui au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables (Cl.4.3), Matières comburantes (Cl.5.1), Peroxydes organiques (Cl.5.2), Matières toxiques (Cl.6.1), Matières infectieuses (Cl.6.2), Matières corrosives (Cl.8) et Matières et objets dangereux divers (CL.9) suivant les moyens de transport ci-après : Colis, Grand Récipient pour Vrac, Conteneur < 1000 litres, Véhicules vrac solide (benne …).

VALIDATION :

Attestation de formation à la conduite de véhicules transportant des matières dangereuses – Certificat ADR – Formation de base, si succès au contrôle des connaissances final.

PROGRAMME :

Présentation générale du transport des matières dangereuses :

· contexte réglementaire général, présentation des formations des conducteurs.

Prévention des accidents / Transports de matières dangereuses

Identification des matières dangereuses :

· sécurité lors du chargement et du déchargement,

· sécurité pendant le transport,

· spécificités transport de métal en fusion.

Obligation et responsabilités lors du transport de matières dangereuses :

· responsabilités pénales,

Etude de cas :

· Mise en application des acquis.

Contrôle des connaissances.
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